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TITRE

Rédiger ainsi le titre : 

« visant à améliorer l’accompagnement des élus victimes de violences et à aggraver les peines pour 
les auteurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons de réécrire le titre de la présente proposition de loi afin qu'il 
représente mieux l'entiereté du texte qui nous est proposé.

Le premier titre de cette proposition de loi est consacré à l'aggravation des peines pour des 
infractions commises envers des élus (entre autres), dans une logique de surenchère pénale qui ne 
prouve pourtant pas son efficacité et qui s'inscrit dans une temporalité qui ne permet pas de mieux 
protéger les élus, mais simplement de plus sanctionner. Cette course en avant répressive nourrit 
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également l'idée d'une justice d'exception pour les élus, ce qui à notre sens ne peut qu'aggraver la 
crise de confiance entre citoyens et élus.


